
									         Paris, le 23 décembre 2014

Objet : �Diffusion à l’international de vos documents promotionnels  
Convention Éditeur-Atout France 2015

Madame, Monsieur le Directeur,

La convention Éditeur-Atout France 2014 qui nous liait pour la diffusion de vos documents sur notre réseau arrive à 
échéance le 31 décembre 2014. À cet effet, je vous prie de bien vouloir trouver dans ce courriel deux exemplaires 
originaux de la convention Éditeur-Atout France 2015 ainsi que le détail de la procédure d’envoi au site dédié.

Les modalités d’acheminement retenues en 2014 non plus vers STACI, notre prestataire de l’époque mais directement 
vers le siège des bureaux en Europe ont conduit à retirer en 2015 les bureaux d’Europe du dispositif choisi. Je vous 
remercie de nous retourner ces deux exemplaires de la convention Éditeur-Atout France 2015, par courrier, dûment 
visés, cachetés et datés, avant le vendredi 16 janvier 2015. Un exemplaire original vous parviendra pour attribution 
dans les meilleurs délais. 

En l’absence de ladite convention nos services ne pourront permettre la mise en ligne de vos documents sur le Catalogue 
Électronique de Documents (CED) et, de fait, leur diffusion sur les différents marchés à l’étranger.

Je vous prie de prendre connaissance de vos engagements listés dans le texte de la convention Éditeur-Atout France 
2015 afin d’éviter le risque d’une éventuelle facturation des surcoûts engendrés. 

Je vous recommande d’être tout particulièrement attentif aux informations communiquées sur la page d’accueil 
du Catalogue Électronique de Documents (www.atout-france.fr/ced) et de prendre connaissance des éléments 
indispensables se trouvant dans la rubrique « Documents utiles » qui sont :

- La procédure d’envoi de vos documents sur la plate-forme logistique dédiée
- La liste des contacts bureaux Atout France monde
- Le manuel utilisateur du CED

La réflexion autour de la digitalisation des supports papier devrait prochainement être achevée et conduire à une mise 
en concurrence dans les mois à venir dont je ne manquerai pas de vous avertir du lancement et du contenu.

Pour tout renseignement complémentaire, je vous invite à prendre directement contact avec Madame Valérie GRANIER, 
Chef de Service Logistique et Transport soit par email à valerie.granier@atout-france.fr soit par téléphone  
(01 42 96 70 90) de préférence les mardis et jeudis.

Vous souhaitant bonne réception de ce courriel, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Directeur, l’expression de 
mes sincères salutations.

Patrick LASSERRE
Secrétaire Général

CYAN MAGENTA JAUNE NOIR
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